
BULLETIN D'ADHESION  2013 

Attention, la cotisation doit être versée sur une seule année 
civile
Une réduction du montant de la cotisation est accordée aux 
adhérent•es chargé•es de famille monoparentale. 
Nous consulter.

Les frais du syndicat (déplacements, local, courrier, 
presse...)  sont exclusivement réglés par nos cotisations.
Adhérer et faire adhérer à SUD, c'est permettre à votre 
syndicat de faire entendre sa voix.

CATEGORIE ( AE, AVS, certifié, PE, PLP,…) ……………………………………………………… 

STATUT (titulaire, stagiaire, contractuel-le …) ……………………………………………………… 

DISCIPLINE OU FONCTION EXACTE ……………………………………………………… 

      
   TEMPS COMPLET  TEMPS PARTIEL  DISPONIBILITE        CONGE

Montant des cotisations 
salaire net 
mensuel 

Cotisation 
annuelle 

salaire net 
mensuel 

Cotisation 
annuelle 

- de  600 6 + de 2200 251
+ de 600 15 + de 2300 272
+ de 750 27 + de 2400 293
+ de 900 45 + de 2500 315
+ de 1000 54 + de 2600 340
+ de 1100 64 + de 2700 364
+ de 1200 75 + de 2800 390
+ de 1300 88,50 + de 2900 416
+ de 1400 102 + de 3000 443
+ de 1500 117 + de 3100 472
+ de 1600 135 + de 3200 500
+ de 1700 153 + de 3300 530
+ de 1800 174 + de 3400 561
+ de 1900 192 + de 3500 593
+ de 2000 210 + de 3600 17,30%
+ de 2100 230

NOM :__________________________________                              NOUVELLE ADHESION

Prénom :_________________________________  RE-ADHESION

Adresse personnelle :

Tel :                -          -          -          -

Adresse mèl :
@

Adresse professionnelle :

Tel :               -           -          -          -

Adresse mèl :
                                       @

16 rue Etoupée
61000 ALENCON

06 83 70 38 48

L'adhésion est annuelle et peut être réglée en plusieurs 
versements sur la même année civile . Un reçu  vous sera 
adressé pour vous permettre d'obtenir une déduction du 
montant de l'impôt sur le revenu.

Encaisser au début du 
mois de… 

Montant 

chèque n°1 

chèque n°2 

chèque n°3 

chèque n°4 


